
SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES 

ARRETE n°2024-SGAR-049 du 30 janvier 2024

réglementant les prix des produits pétroliers et du gaz de pétrole liquéfié 
dans le Département de Mayotte pour le mois de février 2024

Le Préfet de Mayotte,
Délégué du Gouvernement

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de commerce, notamment ses articles L. 410-2 et L. 410-3 ;

Vu le code de l’énergie, notamment ses articles R. 671-23 à R. 671-31 ;

Vu la loi n° 2010-1487 du 7 décembre 2010 relative au Département de Mayotte ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°213-991 du 7 novembre 2013 relatif au secrétariat général pour les affaires régionales à
Mayotte ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Thierry SUQUET, préfet de Mayotte, Délégué du
Gouvernement ;

Vu l’arrêté  du  Premier  ministre  en  date  du  6  janvier  2022,  portant  nomination  de  Mme  Maxime
AHRWEILLER-ADOUSSO,  en  qualité  de  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  de
Mayotte à compter du 17 janvier 2022 ;

Vu l’arrêté interministériel du 5 février 2014 relatif à la mise en œuvre du décret n° 2013-1316 du 27
décembre 2013 réglementant les prix des produits pétroliers ainsi que le fonctionnement des marchés
de gros pour la distribution de ces produits dans le département de Mayotte ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017- SGAR- 428 du 19 avril 2017 relatif à la mise en œuvre des articles R.
671-23 à R. 671-31 du code de l’énergie issus du décret n° 2015-1823 du 30 décembre 2015 relatif à
la codification réglementant les prix des produits pétroliers et du gaz de pétrole liquéfié dans le
département de Mayotte ;

Vu L’arrêté n°2023-SGAR-1026 du 27 décembre 2023 réglementant les prix des produits pétroliers et du
gaz de pétrole liquéfié dans le Département de Mayotte pour le mois de janvier 2024 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales,




